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Une petite commune rurale, 

dotée de nombreux atouts
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Les espaces boisés, naturels et agricoles

représentent les 4/5ème du territoire communal.

Commune de 824 hectares, appartenant au PNR de la

Haute Vallée de Chevreuse

1.1. Un cadre de vie préservé et recherché



4

Nombreux massifs boisés : Bois des

Bezelles, bois du Chef, bois de l’Hôtel-Dieu,

bois de Marivaux…

1.1. Un cadre de vie préservé et recherché
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Une volonté communale, au cours des dernières

années de limiter au minimum les nouvelles

constructions neuves, afin de préserver le caractère

villageois de Janvry et de ne pas surcharger les

équipements de la commune.

Un rythme de construction faible (10 logements en

plus sur la période 2013/2019, soit de 1 à 2

logements par an).

1.1. Un cadre de vie préservé et recherché



Des  r em i ses  à  p r é se r ve r
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Remise n°4 en 2011

Remise n°4 en 2023

Remise n°4 en 2023 (vue de drone)

1.1. Un cadre de vie préservé et recherché



1.2. Un riche patrimoine bâti
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Le bourg et les 3 hameaux

- Mulleron,

- La Brosse

- Chante-Coq

sont parsemés de bâtiments

notables, entre vraies

richesses architecturales et

trésors vernaculaires.
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Mode d’Occupation des Sols (1949) Mode d’Occupation des Sols (2021)

Source : IAURIF

Janvry

1.2. Un riche patrimoine bâti
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Mode d’Occupation des Sols (1949) Mode d’Occupation des Sols (2021)

Source : IAURIF

La Brosse

1.2. Un riche patrimoine bâti
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Mode d’Occupation des Sols (1949) Mode d’Occupation des Sols (2021)

1.2. Un riche patrimoine bâti
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Extrait de l’inventaire des bâtiments et murs repérés au L151-19 du CU

1.2. Un riche patrimoine bâti

Monument 

historique 

inscrit
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Extrait des inventaires réalisés par le PNRHVC

1.2. Un riche patrimoine bâti
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Une commune qui voit sa population augmenter de manière

linéaire (2,4% pop. CCPL)

Cela s’explique par des soldes naturel et

migratoire qui restent positifs

1.3. Un esprit villageois qui séduit
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1.3. Un esprit villageois qui séduit

Une commune qui se singularise et attire les regards, grâce à un dynamisme associatif et à des activités,

manifestations originales…
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Les familles sont prépondérantes sur le commune de

Janvry (4 ménages sur 5)…

…Notamment, les familles avec enfants

1.3. Un esprit villageois qui séduit

Une  p r édom inance  de  f am i l l e s…
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La filière agricole

1.4. Trois entités économiques 

Culture RPG 2019 ha Part

Blé tendre 258,6 53%

Colza 144,2 29%

Orge 22,7 5%

Autres cultures industrielles 20,6 4%

Gel 16,5 3%

Maïs grain et ensilage 9,6 2%

Autres oléagineux 8,3 2%

Prairies temporaires 6,1 1%

Protéagineux et divers 2,9 0%

Fourrage / Prairies permanentes 0,7 0%

490,2 100%
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1.4. Trois entités économiques 

Le Golf de Marivaux
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L’aire de services de Limours-Janvry sur l’A10

1.4. Trois entités économiques 



Cependant, quelques 

points de vigilance à 

prendre en compte

2

19



20

2.1. Des évolutions sociétales…

Une tendance au vieillissement de la population, qui n’est

cependant pas spécifique à Janvry : (la part des plus de 60

ans est passée de 17% à 24% entre 2008 et 2019)

> Besoins futurs à intégrer dans les réflexions

programmatiques = logements et/ou structures d’accueil

adaptés aux besoins de populations séniors et de jeunes

ménages avec enfants

Une tendance au vieillissement qui s’accompagne

d’une diminution progressive de la taille moyenne des

ménages (en 1975, la taille moyenne d’un ménage sur

la commune était de 3,5 personnes ! ; en 2019, elle

est tombée à 2,55 personnes…) : tendance

nationale…

> Besoins futurs à intégrer dans les réflexions

programmatiques = production de petits logements
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2.2. Un parc de logements « monotypé »

33,2

24,1

23,0
13,36,4

Les chiffres en bleu correspondent aux proportions rencontrées sur le territoire de l’Essonne.

Les chiffres en bleu correspondent aux proportions rencontrées sur le territoire de l’Essonne.

58,7

1,719,5

20,2 0

> Besoins futurs à intégrer dans les

réflexions programmatiques = production de

logements diversifiés pour faciliter les

trajectoires résidentielles
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2.3. Un marché immobilier sous pression
La rareté de l’offre, un fort intérêt des ménages pour

la commune, peu de logements vacants, ainsi que le

ralentissement progressif du rythme de production

des logements, créent les conditions pour une

augmentation des prix, dans le neuf mais également

dans l’ancien.

Les mutations et le « turn over » sont faibles :

sur la commune, plus des 3/5ème des

occupants de logement ont emménagés

depuis plus de 10 ans…

Source : meilleursagents.com
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2.4. Servitudes et contraintes à intégrer
Hydrograph ie
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2.4. Servitudes et contraintes à intégrer
Zones humides
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2.4. Servitudes et contraintes à intégrer

Janvry

Fresneau

Marivaux
Mulleron

A10 – voies TGV

Commune traversée par l’A10 (avec aire de service de Limours-Janvry), la LGV Atlantique, la RD 24

et la RD 40.
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2.4. Servitudes et contraintes à intégrer

Ligne LGV

A10
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2.4. Servitudes et contraintes à intégrer
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2.4. Servitudes et contraintes à intégrer

Le Château de Janvry (Édifice inscrit

– arrêté ministériel du 11 mai 1981) :

Ce château du 17e siècle est établi sur

un terre-plein quadrangulaire avec

ses communs et sa ferme. Cet

ensemble reflète la vie d’une

seigneurie rurale sous l’Ancien

Régime. Les façades et les toitures du

château neuf, des communs, de la

chapelle et du pavillon de garde sont

protégés.

Monuments  h is tor iques



Compatibilité avec les 

documents supra-

communaux

3

29



30

Le Charte du PNR Vallée de Chevreuse 

30 3030
30



31

Le Schéma Directeur Régional

31 3131
31
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Le Schéma de Cohérence Ecologique

32 3232
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Le Schéma de Cohérence Ecologique

33 3333
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Le Projet d’Aménagement 

et de Développement 

Durables

4
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1.1. EN PROTEGEANT LES ESPACES NATURELS

Orientations du P.A.D.D.

➔ Protéger la biodiversité reconnue et dite remarquable

➔ Affirmer les corridors écologiques identifiés comme

remarquables

➔ Intégrer, en lien étroit avec les acteurs institutionnels, les

problématiques de passage pour la grande faune de la ligne TGV et

de l’A10

Axe 1 : 

Préserver le cadre et la qualité de vie du territoire communal
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1.2. EN PRESERVANT LES CONES DE VUE ET LES ESPACES AGRICOLES

Orientations du P.A.D.D.

➔ Préserver les terres agricoles et leur

fonctionnalité

➔ Prendre en compte les pratiques des

agriculteurs des hameaux et plateaux

➔ Poursuivre la politique volontariste de la

commune en faveur de la ruralité

Axe 1 : 

Préserver le cadre et la qualité de vie du territoire communal

➔ Prendre en compte la fonctionnalité

agricole

➔ Identifier les principaux cônes de vue
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1.3. EN PRESERVANT LES PATRIMOINES BATIS ET

ARCHITECTURAUX

Orientations du P.A.D.D.

➔ Préserver l’identité villageoise, à travers les caractéristiques

architecturales des bâtiments traditionnels

Axe 1 : 

Préserver le cadre et la qualité de vie du territoire communal

➔ Préserver les caractéristiques architecturales des corps de

ferme

➔ Conforter la protection du patrimoine par une mise en valeur

du cœur du village
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2.1. EN DENSIFIANT LES ZONES URBANISEES AFIN DE LIMITER L’ETALEMENT URBAIN,

TOUT EN EMPECHANT DES PHENOMENES ANARCHIQUES ET NON MAITRISES

Orientations du P.A.D.D.

➔ Développer le territoire communal de manière rationnelle, modérée et équilibrée

A l’horizon 2035, seuil démographique maximum de 750 habitants

= Réalisation d’une quinzaine de logements diversifiés sur les 10 prochaines années (1 à 2 logements / an)

Il n’est envisagé dans le PLU aucune zone d’extension urbaine.

Axe 2 : 

Stabiliser la population grâce à une maitrise de l’urbanisme

➔ Permettre, tout en le contrôlant, le processus de densification au sein de l’enveloppe urbaine

Aujourd’hui, le potentiel de densification au sein de l’enveloppe urbaine peut engendrer, au total, la production d’une quinzaine

de logements « réalistes ».
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2.1. EN DENSIFIANT LES ZONES URBANISEES AFIN DE LIMITER L’ETALEMENT URBAIN,

TOUT EN EMPECHANT DES PHENOMENES ANARCHIQUES ET NON MAITRISES

Orientations du P.A.D.D.

Axe 2 : 

Stabiliser la population grâce à une maitrise de l’urbanisme

➔ Définir des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace

Le SDRIF de 2013 autorise la consommation de 2,36 hectares d’espaces naturels, agricoles ou forestiers entre décembre

2013, mois de promulgation du SDRIF, et l’année 2030.

Entre décembre 2013 et décembre 2022, la consommation d’espaces NAF sur le territoire communal s’est élevée à 0,59

hectares. Cela laisse des possibilités d’extensions urbaines de 1,77 hectares d’ici 2030.

Secteurs à vocation habitat

A l’horizon 2035, la mobilisation des terrains libres et opportunités foncières au sein des zones urbanisées existantes doivent

permettre d’assurer la constructibilité nécessaire pour de nouveaux logements dans les prochaines années.

Besoins en logements (horizon 2035) Env. 15 logements (soit 1 à 2 logts/an en moyenne)

Potentiel de densification au sein de l’enveloppe urbaine Environ 15 logts « réalistes »

Secteur d’extension urbaine Aucun logement

Conclusion : besoins en logts (horizon 2035) couverts par le potentiel de densification du PLU
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2.1. EN DENSIFIANT LES ZONES URBANISEES AFIN DE LIMITER L’ETALEMENT URBAIN,

TOUT EN EMPECHANT DES PHENOMENES ANARCHIQUES ET NON MAITRISES

Orientations du P.A.D.D.

Axe 2 : 

Stabiliser la population grâce à une maitrise de l’urbanisme

➔ Inciter à la réhabilitation du bâti existant, afin d’accroître le parc de logements sans pour autant faire de l’étalement

urbain

Secteurs à vocation économique

Agrandissement mesuré de la zone de constructibilité des bâtiments existants du golf, en vue de la construction d’un hôtel.

La superficie totale des zones à urbaniser à vocation économique est de l’ordre de 0,8 hectare.
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2.2. EN DIVERSIFIANT LA PRODUCTION DE LOGEMENTS NEUFS OU REHABILITES POUR

REPONDRE AUX BESOINS DES POPULATIONS LOCALES

Orientations du P.A.D.D.

➔ Diversifier la production de logements pour répondre aux besoins de la population

Axe 2 : 

Stabiliser la population grâce à une maitrise de l’urbanisme

➔ Permettre, tout en le contrôlant, le processus de densification au sein de l’enveloppe urbaine
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3.1. EN MAINTENANT ET DYNAMISANT L’EMPLOI ET

L’ACTIVITE LOCALEMENT

Orientations du P.A.D.D.

Maintenir l’excellent niveau du taux d’emploi communal :

• En facilitant la création d’entreprise et de commerce dans le tissu urbain

existant, notamment pour permettre aux séniors de trouver des services à

proximité et ainsi pouvoir rester à domicile.

• En poursuivant la promotion et le développement des activités liées aux

loisirs.

• En maintenant et en développant les activités du type marché «Marché du

dimanche», «Marché de Noël», «Salon vin et fromage».

• En poursuivant l’utilisation de la ferme communale, notamment mise à

disposition de la ferme pour la formation et le développement des activités

commerciales.

• En permettant un agrandissement mesuré de la zone de constructibilité des

bâtiments existants du golf, en vue de la construction d’un hôtel.

Axe 3 : 

Poursuivre le développement des facteurs d’attractivité de la 

commune
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3.2. EN AMELIORANT LES CONDITIONS D’ACCES ET DE DESSERTES DE LA COMMUNE

Orientations du P.A.D.D.

➔ Améliorer les conditions de circulations pour la traversée du

territoire communal

Axe 3 : 

Poursuivre le développement des facteurs d’attractivité de la 

commune

➔ Poursuivre l’engagement dans le TAD, avec une augmentation

du parc de véhicules desservant la gare autoroutière

➔ Développer le maillage de liaisons douces pour favoriser les

déplacements piétons et/ou cyclables

➔ Poursuivre le développement de réseaux numériques et de

technologies émergentes sur le territoire
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3.3. EN AMELIORANT L’ACCES AUX SERVICES

PUBLICS ET COLLECTIFS

Orientations du P.A.D.D.

▪ Transfert de la mairie au centre du village ;

▪ Création d’un lieu de «co-working» à l’intérieur de la ferme ;

▪ Création d’un pôle d’accueil du tourisme et du visiteur ;

▪ Soutien à la création d’une maison médicale, en vue de

favoriser le maintien des personnes âgées à domicile ;

▪ Pérennisation des gîtes communaux ;

▪ Utilisation éventuelle des gites en logement d’urgence.

Axe 3 : 

Poursuivre le développement des facteurs d’attractivité de la 

commune
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4.1. EN ENCOURAGEANT LES DEMARCHES DURABLES OU ECO-RESPONSABLES

Orientations du P.A.D.D.

➔ A l’échelle de la commune :

▪ Inciter à l’économie des consommations et des ressources énergétiques (notamment avec le passage en LED de tout

l’éclairage public).

▪ Offrir des alternatives à l’utilisation de la voiture en poursuivant les actions de développement des transports en commun,

des liaisons douces pour les déplacements de proximité et les liens vers les pôles de transports en commun, etc.

▪ Volonté municipale de promouvoir l’implantation de bornes de charge pour véhicule électrique sur le territoire communal.

➔ A l’échelle des constructions :

▪ Intervenir sur l’isolation thermique des bâtiments communaux (notamment l’école).

▪ Inciter à une meilleure qualité environnementale des constructions et en particulier des bâtiments économes en énergie.

Axe 4 : 

Promouvoir les démarches durables et environnementales



46

4.2. EN PRÉSERVANT / VALORISANT LES RESSOURCES ET EN LIMITANT LES REJETS ET

DECHETS

Orientations du P.A.D.D.

➔ S’engager de manière volontariste sur la gestion de la ressource en

eau et la maîtrise des rejets d’eaux pluviales

Axe 4 : 

Promouvoir les démarches durables et environnementales

➔ Limiter les productions de déchets, en facilitant le tri sélectif et en

valorisant les « déchets verts » ou autres matières biodégradables
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4.3. EN LIMITANT LES NUISANCES ET EN INFORMANT SUR LA PORTEE DES RISQUES

Orientations du P.A.D.D.

➔ Réduire l’impact des nuisances diverses

▪ Compléter le dispositif anti bruit le long du TGV et de l’autoroute, avec la

création d’une butte.

▪ Réduire les nuisances visuelles des lignes à haute tension, en éloignant

l’urbanisation de ces dernières.

▪ Limitation à 30 km par heure sur l’ensemble urbanisé de la commune.

▪ Gestion des parcelles constructibles par rapport au schéma de bruit

d’Aéroport De Paris, avec une actualisation des zones de construction

dans les nouvelles zones de bruit des avions (réexamen des axes des

couloirs aériens et des nouvelles classifications de bruit).

Axe 4 : 

Promouvoir les démarches durables et environnementales

➔ Contribuer à la maîtrise des pollutions de l’air

➔ Prendre en compte les risques et dangers liés aux installations classées ou activités diverses



Principales évolutions 

du PLU
5
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Les différentes zones du PLU en vigueur
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UA Centres anciens, à caractère historique, de JANVRY – Bourg et du hameau de MULLERON,

dont il convient de protéger l'intérêt architectural et urbanistique.

Habitat aggloméré, intégrant des fermes anciennes caractéristiques des formes bâties des villages

traditionnels + activités et équipements collectifs.

Dans le sous-secteur UA1, les constructions à vocation artisanale, les commerces, les bureaux et les

services sont autorisés uniquement dans les constructions existantes.

UB Maisons individuelles sur moyennes et grandes parcelles, de l’ordre de 500 à 1500 m².

- Un sous-secteur UB 1 limite les hauteurs à 3 mètres à l’égout du toit (gabarit : R+C)

- Un sous-secteur UB 2 limite les hauteurs à 6 mètres à l’égout du toit (gabarit : R+1+C), en raison de la taille moyenne

relativement importante des parcelles de ce secteur.

UC Maisons individuelles sur petites parcelles, de l'ordre de 450 à 500 m².

UD Maisons individuelles implantées sur de grandes parcelles, généralement supérieures à 1000 m² (COS relativement

faible justifié par la taille importante des terrains constructibles).

- Un sous-secteur UD1 : lotissement de maisons sur grandes parcelles, de l’ordre de 2500 à 3 000 m², implantés sur le parcours

de golf de Marivaux, ce qui justifie un COS limité à 0,06.

- Un sous-secteur UD2 : grandes parcelles, de l’ordre de 1 000 à 2 000 m², ce qui justifie un COS limité à 0,25.



Les différentes zones du PLU en vigueur
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UE Le sous-secteur UE 1 : bâtiments anciens de grandes fermes, parfois incluses en zone agglomérée et

parfois isolées à proximité des hameaux, qui sont l'objet d'un renouvellement urbain prenant la forme d'une

diversification de leurs fonctions par un développement modéré en matière d'habitat et d'accueil d'activités

économiques.

Le sous-secteur UE 2 : activités du Golf de Marivaux intégrant les possibilités d'hôtellerie et de restauration

ainsi que les services de gestion et les locaux techniques liés à la pratique sportive.

UF Aménagements et constructions d'équipements publics, notamment en matière d'hébergement

touristique, de tourisme écologique et sportif, ainsi que des équipements d'accueil du public en matière de

loisirs et de culture.

UG Infrastructures autoroutières et ferroviaires.

A Espaces agricoles protégés du plateau.

Le sous-secteur A1 comprend les espaces cultivés intégrant les bâtiments nécessaires à

l’exploitation agricole.

Le sous-secteur A2 comprend les terres agricoles frappées de servitude de surplomb des lignes EDF,

moyenne et haute tension.

N Espaces naturels de la commune qu'il convient de protéger en raison de la qualité de leur site et de

leur intérêt esthétique et écologique.

Le sous-secteur N1 : grands espaces de bois et forêts naturels, intégrant les "remises boisées"

isolées sur le plateau agricole.

Le sous-secteur N2 : espaces verts aménagés pour l'accueil du public dans le cadre d'activités de

loisirs culturels ou sportifs.



Proposition de simplification des zones

51

PLU 2010 Projet de PLU 2022

UA : Centres anciens, à caractère historique, de JANVRY –

Bourg et du hameau de MULLERON

Dans le sous-secteur UA1, les constructions à vocation

artisanale, les commerces, les bureaux et les services sont

autorisés uniquement dans les constructions existantes.

UA : Centres anciens, à caractère historique, de JANVRY –

Bourg, des hameaux de MULLERON et de LA BROSSE

UB : Maisons individuelles sur moyennes et grandes

parcelles, de l’ordre de 500 à 1500 m².

- Un sous-secteur UB 1 (3 mètres à l’égout du toit)

- Un sous-secteur UB 2 (6 mètres à l’égout du toit)

UB : Maisons individuelles

- Un sous-secteur UBa (ex UB et UC): Définition de règles pour

petits et moyens terrains

- Un sous-secteur UBb (ex UD) : Définition de règles pour

grands et très grands terrains

UC : Maisons individuelles sur petites parcelles, de l'ordre de

450 à 500 m².

UD : Maisons individuelles implantées sur de grandes

parcelles, généralement supérieures à 1000 m² (COS

relativement faible justifié par la taille importante des terrains

constructibles).

- Un sous-secteur UD1 : lotissement de maisons sur grandes

parcelles, de l’ordre de 2500 à 3 000 m², implantés sur le

parcours de golf de Marivaux, ce qui justifie un COS limité à 0,06.

- Un sous-secteur UD2 : grandes parcelles, de l’ordre de 1 000

à 2 000 m², ce qui justifie un COS limité à 0,25.

(Suppression des COS en 2014)



Proposition de simplification des zones
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PLU 2010 Projet de PLU 2022

UE :
Le sous-secteur UE 1 : bâtiments anciens de grandes fermes,

parfois incluses en zone agglomérée et parfois isolées à

proximité des hameaux, qui sont l'objet d'un renouvellement

urbain prenant la forme d'une diversification de leurs fonctions

par un développement modéré en matière d'habitat et d'accueil

d'activités économiques.

Le sous-secteur UE 2 : activités du Golf de Marivaux intégrant

les possibilités d'hôtellerie et de restauration ainsi que les

services de gestion et les locaux techniques liés à la pratique

sportive.

UF (F comme Ferme)
Bâtiments anciens de grandes fermes, parfois incluses en zone

agglomérée et parfois isolées à proximité des hameaux, qui sont

l'objet d'un renouvellement urbain prenant la forme d'une

diversification de leurs fonctions par un développement

modéré en matière d'habitat et d'accueil d'activités

économiques.

UF :
Aménagements et constructions d'équipements publics,

notamment en matière d'hébergement touristique, de tourisme

écologique et sportif, ainsi que des équipements d'accueil du

public en matière de loisirs et de culture.

UL (L comme Loisirs)
Aménagements et constructions d'équipements publics,

notamment en matière d'hébergement touristique, de tourisme

écologique et sportif, ainsi que des équipements d'accueil du

public en matière de loisirs et de culture.

+ activités du Golf de Marivaux intégrant les possibilités

d'hôtellerie et de restauration ainsi que les services de gestion et

les locaux techniques liés à la pratique sportive.

UG :

Infrastructures autoroutières et ferroviaires.

UI (I comme Infrastructures)
Infrastructures autoroutières et ferroviaires, avec un sous-

secteur UIc autorisant les constructions liées à l’aire de

services



Proposition de simplification des zones
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PLU 2010 Projet de PLU 2022

A :

Espaces agricoles protégés du plateau.

Le sous-secteur A1 comprend les espaces cultivés intégrant les

bâtiments nécessaires à l’exploitation agricole.

Le sous-secteur A2 comprend les terres agricoles frappées de

servitude de surplomb des lignes EDF, moyenne et haute tension.

A

Espaces agricoles protégés du plateau.

Le sous-secteur A1 comprend les espaces cultivés intégrant les

bâtiments nécessaires à l’exploitation agricole.

Le sous-secteur A2 comprend les terres agricoles frappées de

servitude de surplomb des lignes EDF HT, oléoduc et gazoduc.

N :

Espaces naturels de la commune qu'il convient de protéger en

raison de la qualité de leur site et de leur intérêt esthétique et

écologique.

Le sous-secteur N1 : grands espaces de bois et forêts naturels,

intégrant les "remises boisées" isolées sur le plateau agricole.

Le sous-secteur N2 : espaces verts aménagés pour l'accueil du

public dans le cadre d'activités de loisirs culturels ou sportifs.

N :

Espaces naturels de la commune qu'il convient de protéger en

raison de la qualité de leur site et de leur intérêt esthétique et

écologique.

Le sous-secteur N1 : grands espaces de bois et forêts naturels,

intégrant les "remises boisées" isolées sur le plateau agricole.

Le sous-secteur N2 : espaces verts aménagés pour l'accueil du

public dans le cadre d'activités de loisirs culturels ou sportifs.
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Zonages du PLU opposable
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Projet de zonages



Evolution des zonages : Bourg
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PLU 2010 en vigueur

Projet de PLU 2022



Evolution des zonages : Bourg
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Zoom Projet de PLU 2022



Evolution des zonages : Mulleron
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PLU 2010 en vigueur

Projet de PLU 2022



Evolution des zonages : La Brosse
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PLU 2010 en vigueur

Projet de PLU 2022



Evolution des zonages : Chante-coq
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Projet de PLU 2022PLU 2010 en vigueur



Evolution des zonages : Marivaux
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PLU 2010 en vigueur Projet de PLU 2022



Evolution des zonages : La Mare du Bout
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PLU 2010 en vigueur Projet de PLU 2022

A2



Evolution des zonages : Golf 
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PLU 2010 en vigueur

Projet de PLU 2022



Evolution des zonages : aire de services
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PLU 2010 en vigueur

Projet de PLU 2022

UG
UI
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Emprise : env. 3 600 m²

Site de l’OAP, non construit, bordé par la rue du

Marchais à l’est et le chemin du Marchais à l’ouest
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Programme

Un ensemble de 3 logements individuels maximum

est autorisé sur l’emprise constructible de 3600m².

Les constructions ne pourront être réalisées que le

cadre d’un projet d’aménagement d’ensemble.

Desserte et accès

Aucun piquage sur la rue du Marchais.

Les accès se feront depuis le chemin du Marchais,

qui sera recalibré par le financement des futurs

pétitionnaires.

La voirie partagée à double sens, d’une largeur

d’au moins 5 mètres.

L’accès sera aménagé de façon qualitative et

sécurisée.

Paysages et environnement

Un traitement paysager des franges de l’opération

sera réalisé.

La gestion des eaux pluviales sera conçue pour

assurer une gestion des eaux sur l’opération et/ou

au sein des parcelles.
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Trame verte et bleue



Merci de votre 

attention

68


	Diapositive 1 Révision  du P.L.U.
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19
	Diapositive 20
	Diapositive 21
	Diapositive 22
	Diapositive 23
	Diapositive 24
	Diapositive 25
	Diapositive 26
	Diapositive 27
	Diapositive 28
	Diapositive 29
	Diapositive 30
	Diapositive 31
	Diapositive 32
	Diapositive 33
	Diapositive 34
	Diapositive 35
	Diapositive 36
	Diapositive 37
	Diapositive 38
	Diapositive 39
	Diapositive 40
	Diapositive 41
	Diapositive 42
	Diapositive 43
	Diapositive 44
	Diapositive 45
	Diapositive 46
	Diapositive 47
	Diapositive 48
	Diapositive 49
	Diapositive 50
	Diapositive 51
	Diapositive 52
	Diapositive 53
	Diapositive 54
	Diapositive 55
	Diapositive 56
	Diapositive 57
	Diapositive 58
	Diapositive 59
	Diapositive 60
	Diapositive 61
	Diapositive 62
	Diapositive 63
	Diapositive 64
	Diapositive 65
	Diapositive 66
	Diapositive 67
	Diapositive 68

